629

Au coeur de lemploi public local
Labourerien er ¢’ bumuniot

Sanctions disciplinaires - Conseil de discipline

Sanctions du 1" groupe :

- Avertissement
- Blame
- Exclusion temporaire de fonction de moins de 3 jours

Pas de saisine du conseil de discipline

Sanctions du 2°™ groupe :

- Abaissement d’échelon
- Exclusion de 4 a 15 jours

Sanctions du 3™ groupe :

- Rétrogradation
- Exclusion de 16 jours a 2 ans

Sanctions du 4°™ groupe :

- Mise a la retraite d’office
- Révocation
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